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            Paris, le 27 janvier 2026 

 

Madame la Ministre déléguée, mesdames les Directrices Générales, 

  

La réalité budgétaire de la France est désormais asphyxiante pour nos services publics et contraint à la mise 
en œuvre de mesures d’économies pesant notamment sur le budget de l’AEFE. Ces économies risquent de 
se traduire concrètement en des hausses brutales de frais de scolarité, en des gels d’invesMssements ou des 
renoncements à des projets pédagogiques pourtant essenMels. Nous ne pouvons pas nous y résoudre.  

Dans ce contexte, une avancée importante vient d’être obtenue au Parlement grâce à l’acMon de l’ensemble 
des députés des Français de l’étranger du groupe EPR-Renaissance à l’Assemblée naMonale, et avec l’appui 
déterminant de son président, Gabriel ATal, et du gouvernement de SébasMen Lecornu. 

Le 8 janvier dernier, la Commission des finances de l’Assemblée naMonale avait dans un premier temps 
adopté l’amendement (présenté en annexe de ce courrier) cosigné par l’ensemble des députés FDE EPR qui 
proposait d’augmenter le budget de l’AEFE à hauteur de 7 millions d’euros afin de compenser la nouvelle 
hausse du taux de coMsaMons employeurs au CAS Pensions pour les foncMonnaires d’État détachés dans le 
réseau (taux qui passera ceTe année de 78 à 82%).  

Nous nous réjouissons désormais que, malgré le choix nécessaire du recours à l’arMcle 49.3, notre 
amendement ait été retenu par le gouvernement dans la version finale du budget, ce qui consMtue un signal 
poliMque fort en faveur de l’enseignement français à l’étranger. 

La validaMon de notre amendement neutralise donc ceTe nouvelle hausse des coMsaMons et abondera de 7 
millions d’euros le programme 185 « DiplomaMe culturelle et d’influence » qui finance notamment l’AEFE. 
Ainsi, il donnera à l’Agence et aux établissements français de l’étranger une marge de manœuvre 
supplémentaire pour 2026. 

En cohérence avec la philosophie de cet amendement, nous demandons donc à ce que ces 7 millions d’euros 
soient affectés majoritairement à la minoraMon du transfert parMel de la charge des pensions civiles de 
l’Agence vers les établissements en gesMon directe (EGD) et convenMonnés, transfert entériné par le CA de 
l’Agence du 19 décembre dernier pour une mise en œuvre dès 2026 à travers une contribuMon fixée à 35% 
du montant moyen de la part patronale des pensions civiles en 2026, puis 50% en 2027, avec vocaMon à 
s’appliquer à l’ensemble des détachés D1/D3.  
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Nous souhaitons également que ces 7 millions puissent aussi amoindrir la hausse graduelle prévue de 2.0% 
à 4.0% des taux de parMcipaMon des établissements concernés par ceTe parMcipaMon financière, et puisse 
également permeTre de stabiliser le budget dédié au réseau FLAM à la hauteur des besoins exprimés, soit 
env. 800 000 EUR d’aides directes aux associaMons et fédéraMons. 

CeTe dotaMon supplémentaire de 7 millions d’euros doit permeTre aux établissements AEFE de réduire les 
hausses de frais de scolarité imposées par ce transfert de charges patronales et ces taux de parMcipaMon, 
ce qui donnera un peu d’oxygène aux familles et protégera l’aTracMvité de nos établissements, et laissera 
le temps à la réforme indispensable de l’AEFE de se meTre en place, en bénéficiant notamment des 
conclusions de la mission en cours de Samantha Cazebonne. 

CeTe victoire ne règlera évidemment pas toutes les tensions financières que connaissent notre réseau et 
nos établissements, mais elle doit éviter une nouvelle dégradaMon brutale de leur situaMon. Elle est le fruit 
d’un travail poliMque soutenu et de l’engagement de parlementaires qui ont su faire entendre la voix de 
l’enseignement français à l’étranger au cœur du débat budgétaire. 

 

Veuillez croire, Mesdames, à l’expression de toute notre considéraMon. 

 

Signataires : 

Nathalie Coggia 

Pieyre-Alexandre Anglade       Vincent Caure 

Marc Ferracci         Anne Genetet 

Amelia Lakrafi         Benoit Larrouquis 

Christopher Weissberg        Caroline Yadan 
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